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CAP du 16 avril 2008

SELECTION DES CHARGES 
de MISSIONS d’ ENSEIGNEMENT
Madame la présidente,

Cette CAP est l’une des toutes premières à Se tenir dans le cadre de la Direction Générale des Finances Publiques et par délégation vous représentez le tout nouveau et tout premier directeur général de la DGFIP, Philippe Parini.

Cette CAP s’inscrit dans la continuité des annonces du Président de la République en matière de révision générale des politiques publiques et à l’adoption par le conseil des ministres  du projet de loi relatif à la mobilité des fonctionnaires. Elle fait aussi suite à la décision d’Eric Woerth et André Santini de charger monsieur Raymond François Le Bris, Préfet honoraire, d’une mission d’audit visant à définir les orientations devant être prises en matière de formation initiale.
Tous ces éléments d’actualité pèsent dans le paysage et contribuent fortement à désorienter et à inquiéter les personnels. Ils sont de nature à multiplier les foyers de mécontentements.
Nous ne pouvons donc, nous engager dans ce nouveau paysage directionnel, sans réaffirmer ici, quelques points fondamentaux pour l’avenir.

Le tout premier repose sur la qualité et la finalité du dialogue social. Une réforme comme celle qui a été engagée à l’initiative du Président de la République visant à fusionner la  DGI et la DGCP ne peut se faire sans le consentement et l’adhésion des personnels. Au-delà des simples annonces d’intention, il faut, donner de la lisibilité en terme d’amélioration des conditions de vie au travail mais aussi de réalisation des missions. Il faut aussi donner aux agents des garanties substantielles en matière d’avancée sociale, ceci passant notamment par des règles de gestion, des modalités de recrutement, de promotion, de formation non discriminantes. Il faut aussi, compte tenu des technicités en jeu, des engagements demandés, octroyer aux agents de véritables avancées en matière indemnitaires. Le décor DGFIP étant planté, la réactivation des discussions au plus haut niveau est nécessaire. Ces dernières devront s’inscrire autour du levier essentiel que constitue l’évolution des conditions de vie au travail des agents.
Le second repose sur la nécessité d’afficher et d’affirmer la spécificité de la DGfip dans le paysage actuel de la fonction publique. Pourquoi ? Il est clair que notre ministre de Tutelle qui est aussi le ministre de la fonction publique porte haut la volonté de réformer les politiques publiques et la fusion DGI DGCP est emblématique en la matière. 
Néanmoins, peut-on, dès lors que l’on maîtrise un tant soit peu certaines réalités les banaliser au regard de ce qui se fait ailleurs dans la fonction publique d’état ?:

(Ces réalités sont relatives aux missions des deux directions, au travail effectué au quotidien, aux modalités afférentes en matière de règles de gestion).

Pour nous la réponse est clairement non ! Il faut donc, dans le cadre de la DGFIP adapter les enjeux et les évolutions en matière de mission, d’emploi, de carrière, de gestion, de formation, aux réalités de cette nouvelle administration bien particulière ! Pour construire l’avenir, il faut aussi tenir compte des acquis ainsi que des réformes déjà engagées, en matière de mobilité, de recrutement, de formation notamment. 
Le troisième point fondamental repose sur l’attachement des personnels à la fonction publique d’Etat et au statut. Les missions de la nouvelle DGFIP comme les implantations de services sont multiples comme l’étaient notamment celles de la DGI. Dès lors, s’offre aux agents  A, B et C de réelles possibilités de mobilité fonctionnelles et géographique. Pour le SNUI, le libre  choix des agents en la matière est donc primordial et fondamental. Nous le réitérons ici, très solennellement, la mobilité choisie est et doit rester le socle de référence en matière de règle de gestion.  Nous ne pouvons donc ni partager, ni accepter les approches qui prédominent dans le projet de loi relatif à la mobilité. En effet, celui-ci tend à fragiliser, à précariser le statut des fonctionnaires en introduisant notamment la notion de fonction publique de métier. L’importance de la DGFIP au sein de la structure publique française, son rôle majeur en matière de politique publique, son positionnement régalien, font qu’il faut assurer aux fonctionnaires des finances publiques une réelle indépendance permettant de garantir la neutralité et l’autorité de l’administration. Dès lors, ceci passe par le respect de grands principes républicains régissant la fonction publique, il en est ainsi de la séparation du grade et de l’emploi, du recrutement par concours….

Notre ministre est aussi un acteur clé de la RGPO et nous nous devons de souligner avec force que les orientations qui semblent se dessiner inquiètent les techniciens de l’impôt que nous sommes, comme elles inquiètent aussi nombre de nos concitoyens. La volonté de réduire le poids de la dette publique ne peut asseoir n’importe quelle hypothèse en matière de gestion publique, de structuration des services, de dépense publique. Les mobilisations qui ont fait jour dans le milieu lycéen le démontrent. Le dogmatisme budgétaire visant à supprimer des postes d’enseignants, à augmenter le volume d’élèves par classe, à balayer certaines matières, ne peut que générer incompréhension et révolte. Il en sera de même à la DGFIP si demain, les modalités d’exercice des missions, la finalité des missions, étaient mises en pièce. Le SNUI comme beaucoup d’autres organisations syndicales, n’est pas hostile à la notion de réforme, dès lors qu’elle s’articule autour d’axes de progrès partagés tant au plan individuel que collectif. Le SNUI combattra résolument toutes velléités de réforme écrasant les acquis de l’histoire, ne conduisant pas à la renaissance de l’espérance et du progrès social.  Pour conclure sur ce point, nous souhaitons que l’esprit de Montesquieu opère, notamment au regard de la citation suivante : « Il faut éclairer l’histoire par les lois et les lois par l’histoire ».

Autre point fondamental : au vu de la lettre de mission adressée le 31 mars dernier au Préfet Le Bris et relative à la formation initiale, au vu des propos du président de la république en matière de réduction des moyens budgétaires alloués à la formation professionnelle, il s’avère indispensable que nous rappelions ici certains préceptes qui sont pour nous fondamentaux.  Sans nous immiscer sur ce qui peut se faire dans certaines écoles de la fonction publique, nous tenons a rappeler que les formations initiales des agents C, B et A des deux directions ne sont nullement trop longues et inadaptées. Pour le SNUI, des évolutions sont nécessaires et la fusion va générer de nouvelles problématiques qui devront être prises en compte. Mais ceci ne pourra se faire que sur la base du « mieux disant », en menant en amont une réflexion appropriée au regard :

· des enjeux en matière de mission, 
· des savoirs et des savoirs faire à prodiguer, 
· de la mobilité choisie, 
· des parcours de carrière notamment. 
Pour le SNUI, la qualité professionnelle des agents repose notamment sur :

· la richesse des parcours antérieurs, 

· la pertinence et le haut niveau de la formation dispensée dans les écoles, permettant d’asseoir les compétences qui sont attendues au niveau du grade,
· le brassage des publics permettant un réel esprit de Corps au sein d’une promotion utilement  hétérogène au départ. 
· l’investissement des tuteurs lors des stages pratiques,

· la qualité du stage pratique notamment en matière d’apprentissage. 
La richesse des parcours antérieurs et le brassage des publics sont donc des atouts indispensables aux spécificités de la DGFIP et il serait désastreux d’articuler le contenu de la formation initiale professionnelle en fonction des connaissances délivrées préalablement au recrutement. Il en serait de même si la formation initiale s’articulait autour d’une approche « métier » restrictive, instaurant des filières professionnelles inter-ministérielles. 
Néanmoins, la complexité des missions de la DGFIP, le champ distinct d’activité entre les finances publiques et la fiscalité font qu’il faudra articuler les processus de formation initiale en fonction de ces deux grandes spécificités. Il devra en être de même par la suite, en cas de mobilité choisie d’une spécificité vers une autre. 
Enfin et ce n’est pas le moindre des sujets, la pérennité des sites actuels nous apparaît comme indispensable compte tenu des enjeux. Si les propos tenus à l’époque par Monsieur Parini sur ce point étaient rassurants, la rigueur annoncée par le président inquiète. Sur ce sujet comme sur beaucoup d’autres, la DGFIP devra assumer sa légitime différence.

Cette différence nous pourrons la mesurer à l’aulne de la création de l’opérateur unique de formation qui va réunir l’actuelle DRF et l’ENT. La pérennité des sites, la création de nouvelles implantations (CIF Antilles Guyanne) ainsi que la pérennité des périmètres de compétence des écoles sont des facteurs déterminants pour l’avenir. 
Ceci nous conduit naturellement à aborder la question de la formation initiale qui devra être dispensée aux futurs cadres A, B et C de la DGFIP. Si l’instauration d’un socle commun peut apparaître comme légitime, ce socle ne devra pas venir amputer le champ des enseignements spécialisés en matière de fiscalité et de finances publiques. Il ne devra pas non plus, remettre en cause l’équilibre des scolarités et l’organisation matérielle des scolarités*. Le SNUI l’affirme dès à présent, il est inenvisageable de « ballotter » les stagiaires d’établissements en établissements, de phase initiales en phase pratiques et réciproquement.  Par ailleurs, contrairement à ce qui est assigné à la mission conduite par le préfet Le Bris, il faut à la DGFIP  allonger les cursus de formation initiale et renforcer les cursus de formation en cours de carrière. De Plus, l’intégration du module d’anglais dans la formation du A doit conduire naturellement à un allongement de la formation. Les prochaines promotions comporteront, et c’est salutaire, plus de stagiaires handicapés, il faut dans ce contexte, doter les stagiaires et les formateurs des supports et réflexes pédagogiques adaptés. 
Ce qui nous conduits naturellement à aborder la question des moyens alloués au réseau de la formation et aux conditions d’exercice de la mission d’enseignement. Le renforcement des équipes pédagogiques via le recrutement de formateurs permanents est une nécessité, tant au niveau des écoles que des CIF et ACIF.  A ce titre, le recours aux viviers existants, compte tenu des évolutions en cours nous apparaît comme nécessaire. Par ailleurs, la situation de l’ENC mérite une attention toute particulière. Il faut trouver une solution pour « sauver » les sous filières cadastre et informatique. Concernant cette dernière filière, le SNUI estime que le recours aux compétences de SI, l’abandon de la co-animation, l’appel à des prestataires extérieurs, ne sont nullement des solutions appropriées. La publication d’un nouvel appel de candidature doit intervenir sans délai surtout si l’ENC devient l’établissement phare de la DGFIP en matière de formation informatique.

Autre sujet, la reconnaissance des spécificités de la mission d’enseignement. Le SNUI réaffirme que la contractualisation à 5 ans pour les permanents pédagogiques et à 6 ans pour les enseignants est contreproductive notamment en matière d’attractivité. Il en serait de même si un délai de séjour « minimum » était instauré. Pour rendre les écoles attractives, il faut mettre en place un dispositif rénové en matière de ressourcement des enseignants, valoriser la mission notamment au niveau indemnitaire. Sur ce dernier point, le SNUI réaffirme sa revendication d’octroyer aux enseignants informatiques les primes TAI, de revaloriser le régime enseignant et d’aligner par le haut les régimes indemnitaires des personnels administratifs des CIF et ACIF sur celui des administratifs des écoles. 

Concernant plus particulièrement cette CAP, le SNUI tient à souligner l’intérêt du F10 pour asseoir les techniques et compétences pédagogiques. Toutefois le F10 ne doit pas être un broyeur de motivation. Nous ne pouvons que nous interroger sur les causes ayant conduit certains postulant à abandonner le stage en cours de route. Par ailleurs, le fait que 3 candidats CNFP ont été « recalés » n’est pas neutre et nous souhaitons avoir des explications sur les raisons ayant conduit à de tels jugements.  

Le SNUI a aussi constaté suite à la publication par H2 du pbo sur les mutations d’IP que l’application informatique mutation des IP permet de solliciter des postes d’enseignants. Par ailleurs des anciens enseignants ayant sollicité un poste d’enseignant suite à la diffusion de PBO de présélection s’interrogent sur la légitimité d’ouvrir, dans le cadre de cette CAP, les vacances à de nouveaux candidats. Le SNUI souhaite que l’administration clarifie la situation, d’une part en évacuant  toute possibilité de demander dans le cadre du mouvement général (H3 et H2) des postes « pédagogiques » et en clarifiant dans les textes la possibilité pour tout ancien enseignant de pouvoir candidater dans le cadre de cette CAP.

Enfin, nous souhaitons avoir des assurances formelles de la direction générale et le DRF sur le fait que tous les agents recrutés dans le cadre de cette CAP assurent au sein des écoles des missions pédagogiques. Le SNUI rappelle ici que seuls H 2 et H 3 sont habilités à pourvoir les vacances administratives. 
Avant de conclure, nous aimerions savoir si vous avez des éléments de lisibilité sur le recours aux listes complémentaires des concours d’inspecteurs et de contrôleurs et sur l’existence ou non d’une promotion B cadastre à l’ENC. 
En conclusion, nous remercions le bureau H1 pour la qualité de ce mouvement et l’efficacité dont il a fait preuve pour faire face aux contraintes de calendrier imposées suite à la nomination du nouveau directeur général. 

* organisation matérielle des scolarités : maintenir d’une part des journées de scolarité permettant le travail personnel des stagiaires, les stagiaires doivent par ailleurs pouvoir concilier, comme actuellement vie familiale et positionnement dans des écoles nationales. 

